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SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos au 31/12/2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aux Membres du Conseil d’administration, 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la FONDATION O.C.H. relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont été arrêtés sur la base des éléments 
disponibles à cette date. 
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Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant exposé 
dans la note « Fonds dédiés » de l‘annexe des comptes annuels concernant le suivi des fonds au cours 
de l’exercice et consécutifs de l’application du nouveau règlement comptable CRC 2018-06. 

Par ailleurs, et sans remettre en cause l’opinion ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point 
relatif au commodat exposé dans la note « Autres éléments significatifs » de l’annexe des comptes 
annuels. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations auxquelles nous 
avons procédé. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fondation, nous avons 
vérifié que les modalités retenues pour l’élaboration du compte d’emploi annuel des ressources dans 
l’annexe, font l’objet d’une information appropriée, sont conformes aux dispositions du règlement CRC 
n°2018-06 et ont été correctement appliqués.  

Nous nous sommes également assurés de la correcte affectation des charges et produits affectés aux 
différents projets faisant l’objet de fonds dédiés. 

Les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement 
professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport morale et financier et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration. 
 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
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erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
 

Fait à Paris, le 14 juin 2024 
 

Le Commissaire aux Comptes 
GEORGES REY CONSEILS 

 
 
 

Arnaud BROSSIER 
Membre de la Compagnie Régionale de Paris 
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Bilan Actif 
 
 
 
 
 
 

Actif 
 

Au 31/12/2023 
 

Au 31/12/2022 

Montant brut Amort. ou Prov. Montant net 
 

Ac
tif

 i
m

m
ob

ili
sé

 
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 
in

co
rp

or
el

le
s 

Frais d’établissement 

Frais de recherche et développement 
Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, 

logiciels, droits et valeurs similaires (1) 

Immobilisations incorporelles en cours 

Avances et acomptes 

TOTAL 

 
 
 

115 522 

 
 
 

107 379 

 
 
 

8 142 

 
 
 

14 491 

115 522 107 379 8 142 14 491 

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s 

Terrains     

Constructions 44 618 32 475 11 603 12 398 
Inst.techniques, mat.out.industriels 146 679 127 699 18 980 21 076 
Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes     

TOTAL 191 298 160 714 30 583 33 474 
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 141 700  141 700 141 700 

Im
m

ob
ili

sa
ti
on

s 
fi

na
nc

iè
re

s 
(2

)  

Participations et créances rattachées     

Autres titres immobilisés 3 000 134 3 000 134 3 000 134 
Prêts 12 703 12 703 12 703 
Autres 784 784 784 

TOTAL 3 013 622  3 013 622 3 013 622 
  Total I 3 462 142 268 094 3 194 047 3 203 287 

Ac
tif

 c
ir

cu
la

nt
 

Stocks et en cours     

 
C
ré

an
ce

s(3
)  Créances clients, usagers et comptes rattachés 

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 

TOTAL 

35 180  35 180 14 916 

1 041 153 1 041 153 459 375 
1 076 334  1 076 334 474 292 

 
D
iv

er
s 

Valeurs mobilières de placement 4 628 648 8 514 4 620 134 3 177 116 
Instruments de trésorerie     

Disponibilités 228 465  228 465 1 966 385 
Charges constatées d’avance (4) 8 451  8 451 12 042 

  Total II 5 941 899 8 514 5 933 385 5 629 836 

Frais d’émission des emprunts III 
Primes de remboursement des emprunts IV 

Ecart de conversion Actif V 

    

  
TOTALDEL’ACTIF (I+II+III+IV+V) 9 404 041 276 608 9 127 433 8 833 124 

 Re
nv

oi
s 

(1) Dont droit au bail 
(2) Part à moins d’un an (brut) des immobilisations financières 
(3) et (4) Dont à plus d’un an (brut) 

  

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

13
.0
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Bilan Passif 
 
 
 
 
 
 
 
 

Passif 
 

Au 31/12/2023 
 

Au 31/12/2022 

Fo
nd

s 
pr

op
re

s 

Fonds propres sans droit de reprise   

Fonds propres statutaires 1 000 000 1 000 000 
Fonds dotation consomptible 510 389 510 389 
Apport complémentaire OCH 3 227 465 3 227 465 

Écarts de réévaluation   

Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres 

  

Report à nouveau  2 745 256 2 808 598 
 Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits) -285 894 -63 341 
 Situation nette (sous-total) 7 197 216 7 483 111 

Fonds propres consomptibles   

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 
  Total I 7 197 216 7 483 111 

Au
tr

es
 

fo
nd

s p
ro

pr
es

 

Montant des émissions de titres participatifs 

Avances conditionnées 

  

Total I bis 

Fo
nd

s 
dé

di
és

 Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 
1 138 021 474 370 

 Total II 1 138 021 474 370 

 
Pr

ov
is

io
ns

 

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

 
263 800 

 
269 453 

 Total III 263 800 269 453 

D
et

te
s 

Emprunts obligataires et assimilés   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1)   

Emprunts et dettes financières diverses (2)   

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 
Dettes des legs ou donations 

43 214 87 146 

Dettes fiscales et sociales 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

186 370 177 230 

Autres dettes 
Instruments de trésorerie 

191 713 224 843 

Produits constatés d’avance 107 096 116 968 
  Total IV 528 394 606 189 
 

Écart de conversion Passif V 
  

  
TOTAL DU PASSIF (I+I bis+II+III+IV+V) 9 127 433 8 833 124 

 
Re

nv
oi

s 

(1) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques 

(2) Dont emprunts participatifs 

  

Ed
ité

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
5.

13
.0
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 Du 01/01/2023 Du 01/01/2022 

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022 

12 mois 12 mois 

Pr
od

ui
ts

 d
’

 
ex

pl
oi

ta
ti

on
 

Cotisations   

Ventes de biens et services   

Recettes Ombres et Lumière 192 772 216 460 

Produits de tiers financeurs   

Concours publics et subventions d'exploitation 2 000  

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible   

Ressources liées à la générosité du public   

Dons manuels 1 197 285 1 261 675 

Mécénats   

Legs, donations et assurances-vie 87 604 94 441 

Contributions financières   

Autres produits 61 663 76 211 

Utilisations des fonds dédiés 59 789 210 149 

Ressources Legs acceptés et non encaissés 723 441 449 789 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION I 2 324 557 2 352 259 

C
ha

rg
es

 d
’

  
ex

pl
oi

ta
ti

on
 

 
Achatsde marchandises 

   

Variation de stocks    

Autres achats et charges externes (1)  581 459 648 959 

Aides financières  120 319 179 765 

Impôts, taxes et versements assimilés  76 672 60 552 

Salaires et traitements  832 171 797 679 
Charges sociales  324 988 214 638 
Dotations aux amortissements et aux dépréciations  27 327 25 458 
Dotations aux provisions    

Reports en fonds dédiés  
723 441 449 789 

Autres charges  1 294 3 603 

 TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION II 2 687 674 2 380 445 
  1. Résultat d’exploitation (I-II) -363 117 -28 186 
 

Ed
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 à
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e 
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ex
ce

pt
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nn
el

le
s 

 
 
 
 
 
 

 Du 01/01/2023 Du 01/01/2022 

Au 31/12/2023 Au 31/12/2022 

12 mois 12 mois 

Pr
od

ui
ts

 
fin

an
ci

er
s 

De participations 
D’autres valeurs mobilières et créances d’actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 
Différences positives de change 
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

 

28 422 
58 127 

 

17 412 
1 570 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS III 86 549 18 982 

C
ha

rg
es

 
fin

an
ci

èr
es

 Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
Intérêts et charges assimilées 
Différences négatives de change 
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES IV 

8 514 58 127 

8 514 58 127 
 2. Résultat financier (III-IV) 

3. Résultat courant avant impôt (I-II+III-IV) 

78 035 

-285 082 

-39 144 

-67 330 

Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s Sur opérations de gestion 

Sur opérations en capital 
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

 
TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS V 

  

209 495 
4 642 

 214 138 

C
ha

rg
es

 Sur opérations de gestion 
Sur opérations en capital 
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

 
TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES VI 

 
 

812 

 

210 149 

812 210 149 
  4. Résultat exceptionnel (V-VI) -812 3 988 

Participation des salariés aux résultats 
Impôts sur les bénéfices 

VII 
VIII 

  

 Total des produits (I + III + V) 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 

2 411 106 

2 697 001 

2 585 380 

2 648 722 

 
EXCÉDENTOUDÉFICIT 

 
-285 894 

 
-63 341 

 
Évaluation des contributions volontaires en nature 

Contributions volontaires en nature    

Dons en nature                     197 820 198 194 

Prestations en nature                       12 165                     69 726 

Bénévolat                      296 142 241 016 
 Total                     506 127 481 936 

Charges des contributions volontaires en nature    

Secours en nature    

Mises à disposition gratuite de biens 
Prestations en nature 

 
                   197 820 

                        12 165 
198 194 

69 726 
Personnel bénévole                     296 142 214 016 

 Total                     506 127 481 936 

Ed
ité

 à
 p

ar
tir
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e 
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op
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1 Principes et méthodes comptables 

 
Désignation de l'association : FONDATION OCH 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 décembre 2023, dont le total est de 9 127 433 euros 
et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 285 894 euros. 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01 janvier 2023 au 31 décembre 2023. Les 
notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 18 juin 2024 par les dirigeants de l'association. 

 
 

Description de l'objet social, des activités ou missions sociales 

réalisées et des moyens mis en oeuvre 
 

 
L’OCH est une fondation reconnue comme établissement d’utilité publique par décret du ministère de 

l’Intérieur en date du 9 octobre 2012 paru au journal officiel le 11 octobre 2012. 
 

La fondation OCH a pour objet l’étude, la mise en œuvre et le soutien de toute initiative 
d’accompagnement et d’assistance susceptible de contribuer au bien, au progrès, à l’insertion des 
personnes malades ou handicapées, quels que soient leur handicap (psychique, mental, physique, 
sensoriel) ou leurs difficultés, dans leur dimension familiale, sociale ou spirituelle. 

 
Les missions sociales réalisées en vue de réaliser l'objet de la fondation s'articulent autour de trois 

missions : 
- accueillir : agir avec les personnes en situation de handicap, de leurs familles, leurs proches, et les 

rejoindre pour briser l’isolement, et porter ensemble joie et espérance ; 
- éclairer : faire connaitre la réalité vécue des personnes handicapées et leurs familles en suscitant 
des témoignages et en favorisant la rencontre ; 
- soutenir : participer à l’émergence de projets audacieux et innovants en faveurs de personnes 
handicapées, malades, fragiles. 

 
L’action et la mission de la Fondation OCH reposent sur l’engagement de tous ceux qui le soutiennent par 
leur aide matérielle et financière, leur temps donné ou par leur compétence. La Fondation OCH propose 
notamment un service Ecoute & conseil, un accueil à Lourdes, des conférences-témoignages, des 
rencontres entre pairs pour chaque membre de la famille, une revue spécialisée Ombres et Lumière, un 
soutien financier à des initiatives autour du handicap et un lieu ressources pour de nombreux partenaires 
associatifs actifs dans le champ du handicap. 

 

 
Règles générales 

 

Les comptes annuels de l'exercice au 31 décembre 2023 sont établis en conformité avec les règles et 
méthodes comptables prévues par les textes légaux et réglementaires applicables en France. 
Ils respectent en particulier les dispositions des règlements de l'Autorité des Normes Comptables n°2018 
06 du 5 décembre 2018 modifié par le règlement ANC 2020-08 du 4 décembre 2020. 

 
Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 

aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
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- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 

 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 

coûts historiques. Seule sont exprimées les informations significatives. 
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du 
compte de résultat 

 

2.1 ACTIF IMMOBILISE 
 

 
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 

conditions suivantes : 

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. 
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 

financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

 
Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs 

acquis à titre onéreux, à leur coût de production pour les actifs produits par l'association, à leur valeur 

vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d'échange. 

 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes 

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous 

les coûts directement attribuables engagés pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon 

l'utilisation prévue. Les frais accessoires, droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes, 

sont incorporés à ce coût d'acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d'acquisition de 

l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour 

mettre l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en 

charges. 

 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de 

vie prévue. 

*Concessions et Brevets : 3 à 5 ans 

*Constructions : 10 à 30 ans 

*Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans 

*Matériel de bureau : 3 ans 

*Matériel informatique : 3 ans 

*Mobilier : 5 ans 
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La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 

décomposables à l'origine. 

 

Participations, titres immobilisés, valeurs mobilières 
 

 
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. 

Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est 

constituée du montant de la différence. 
 

Créances 
 

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est pratiquée 

lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

Autres éléments significatifs 
 

La plus-value latente (non comptabilisée) des valeurs mobilières de placement s’élève à 659 750 € au 

31 décembre 2023. 

 
Pour mémoire : 

Suite au changement de règlement pour les associations (application du règlement ANC 2018-06), le 

commodat qui était inscrit à l’actif et au passif pour une valeur à la clôture de l’exercice 2019 de 2 675 

000 € a été annulé depuis l’exercice 2020 sans impact au compte de résultat. 

Il concerne la mise à disposition de la fondation des locaux de son siège situés à Paris XVème par un 

commodat de 80 ans signé le 5 avril 2011 entre la fondation OCH et la SCI « 90 SUFFREN ». 

 
L’évaluation retenue est la méthode de la valorisation de la valeur locative au cours de l’année 2023. 
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2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 
 

Valeur brut Augmentations 
Diminutions (C) 

Valeur brute fin 

 (A) 
(B)  

Sorties 
 

Virements 
(D) 

 
Im

m
. 

in
co

rp
o

re
lle

s 

 
Frais d’établissement Total I 

 
 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 

 
- 

 
 

111 839 

 
- 

 
 

3 683 

 
- 

 
 

- 

 
- 

 
 

- 

 
- 

 
 

115 522 

 
Im

m
o

b
ili

sa
ti

o
n

s 
co

rp
o

re
lle

s 

Terrains - - - - - 

Constructions 44 618 - - - 44 618 

Install. Tech., mat., outillage - - - - - 

Install. générales, ag. Am. 
divers - - - - - 

Matériel de transport - - - - - 

Biens reçus par legs 141 700 
   

141 700 

Mat bur., informatique, 
mobilier 132 275 14 405 - - 146 680 

Immo. Corp. En cours - - - - - 

Avances et acomptes - - - - - 

Total III 318 593 14 405 - - 332 998 

 
Im

m
o

b
ili

sa
ti

o
n

s 
fi

n
an

ci
èr

es
 Participations - - - - - 

Créances rattachées à des 
part. - - - - - 

Autres titres immobilisés 3 000 135 - - - 3 000 135 

Prêts et autres immo. 
financières 13 487 - - - 13 487 

 
Total IV 

 
Total général 

3 013 622 
 

3 444 055 

- 
 

18 087 

- 
 

- 

- 
 

- 

  3 013 622 
 

3 462 142 

 
Dont bien reçus par legs et donations destinés à être cédés : 141 700 € 
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 
 
 

Amortissements Augmentations Diminutions Amortissements 
Immobilisations début  (B)  (C)  fin 

(A) (D) 

 A
m

o
rt

is
se

m
en

ts
 

in
co

rp
o

re
lle

s 

 
Frais d’établissement 

Total I 
 

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 

 
- 

 
 

97 348 

 
- 

 
 

10 032 

 
- 

 
 

- 

 
- 

 
 

107 380 

 
A

m
o

rt
is

se
m

en
ts

 c
o

rp
o

re
lle

s 

Terrains - - - - 

Constructions 32 221 795 - 33 016 

Install. Tech., mat., 
outillage - - - - 

Install. générales, ag. 
Am. divers - - - - 

Matériel de transport - - - - 

Mat bur., informatique, 
mobilier 111 198 16 501 - 127 699 

Immo. Grevées de droits - - - - 

 
Total III 

 
Total général 

143 419 
 

240 767 

17 296 
 

27 328 

- 
 

- 

160 715 
 

268 095 

 

Immobilisations financières 

SCI « 90 SUFFREN » : depuis le 15 avril 2011 l’association possède 30.000 titres d’une valeur de 3.000.000€ 

de cette SCI au capital de 30.001 titres propriétaire des locaux où est installé le siège. Une partie de ces 

titres a permis, lors de lors de leur apport, de libérer la dotation statutaire de la fondation. 
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2.1.2.1 Aménagement du cadre général – Augmentations 
 
 
 

 
Catégories d’immobilisations 

Postes du résultat avec dotation 

Exploitation Financier Exceptionnel 

Immobilisations incorporelles 10 032 
  

Immobilisations corporelles 17 296 
  

TOTAL 27 328 

 

2.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre 
ouverture et clôture 

 
 

 

Amortissement 
et dépréciation 

 

Début de 
l’exercice 

Augmentations Diminutions 
 

Fin de 
l’exercice  

Amortissement 
 

Dépréciation 
 

Amortissement 
 

Dépréciation 

Incorporelles 97 348 10 032 - - - 107 380 

Corporelles 143 419 17 296 - - - 160 715 

TOTAL 240 767 27 328 - - - 268 095 

 
2.2 Actif circulant 

Actif circulant / dépréciations 
 

 
 
 

Rubriques 

Situations et mouvements 

(A) 

Dépréciations 
au début de 

l'exercice 

(B) 

Augmentations : 
dotations de 

l'exercice 

(C) 

Diminutions : 
reprises de 
l'exercice 

(D) 

Dépréciations à 
la fin de 

l'exercice 

Stocks - - - - 

Usagers 7 689 - 7 689 - 

Autres 58 127 8 514 58 127 8 514 

TOTAL 65 816 8 514 65 816 8 514 

La dépréciation de 8 514 € correspond à la moins-value latente des valeurs mobilières de placement. 
 

La plus-value latente (non comptabilisée) des valeurs mobilières de placement s'élève à 659 750 € au 
31/12/2023. 
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2.3 Fonds propres 
 

2.3.1 Fonds propres 
 
 

 
 
 

 
Variation des 
fonds propres 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

 
 

Affectation du résultat 

 
 

Augmentation 

 
Diminution ou 
consommation 

 
A la 

clôture de 
l’exercice 

 
Montant 

 
Montant 

Dont 
générosité 
du public 

 
Montant 

Dont 
générosité 
du public 

 
Montant 

Dont 
générosité 
du public 

 
Montant 

Fonds propres hors 
dotation 
consomptible 

 
  4 227 465 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
- 

 
4 227 465 

Dotation 
consomptible 

510 389 - - - - - - 510 389 

 
Ecarts de 
réévaluation 

 
- 

   
- 

  
- 

  
- 

Réserves 
- - - -  -  - 

Report à nouveau 
2 808 598 -63 342 - -  -  2 745 257 

Excédent ou déficit 
de l'exercice 

-63 342 63 342 - - - -285 894 - -285 894 

 

Subventions 
d'investissement 

- 
  

- 
 

- 
 

- 

Provisions 
réglementées 

- 
  

- 
 

- 
 

- 

 
TOTAL 

 
7 483 111 

 

 
- 

 
- 

 
- 

 
-285 894 - 7 197 217 
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2.5 Provisions, fonds dédiés, autres passifs 
 

2.5.1 Provisions 
 
 

 
Nature des réserves et 

provisions 

 
Montant début 

(A) 

 
Augmentations 

(B) 

 
Diminutions 

(C) 

  
Montant fin 

(D) 

Dépréciations sur titres 58 127 8 514 58 127 8 514 

Comptes clients 7 689 
 

7 689 
 

Pensions et obligations similaires 159 351 812 
 

160 164 

Autres provisions pour risques et 
charges 

 
110 101 

  
6 466 

 
103 636 

 
 
 

La provision pour charges qui s’élève à 263 800 € au 31 décembre 2023 correspond à une provision pour 

rénovation des fenêtres, couverture toiture (66 830 €), rénovation sol et peinture du 90 avenue de Suffren 

(43 271 €) et à l’indemnité de fin de carrière de 103 636 €. 

TOTAL 335 268 9 326 72 282 272 314 
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2.5.3.1 Ressources liées à la générosité du public 
 
 

  
 
 
 

A 
l’ouverture 

de 
l’exercice 

(19) 

 
 
 
 
 

Reports 
(689) 

 
Utilisation (789) 

Transferts A la clôture de l’exercice 
(19) 

 
 
 
 

Montant 
global 

 
 
 

Dont 
rembours 
ements 

 
 
 
 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 

corresponda 
nt à des 

projets sans 
dépense au 
cours des 

deux 
derniers 

exercices" 

B.M 24 581 
 

24 581 
    

C.A 28 015 
    

28 015 
 

A.D 45 000 
 

35 209 
  

9 791 
 

M.L 314 273 
    

314 273 
 

C.F 62 500 
    

62 500 
 

P 
 

705 149 
   

705 149 
 

P 
 

10 000 
   

10 000 
 

C 
 

8 292 
   

8 292 
 

 
TOTAL 

474 370 723 441 59 790 - 
 

1 138 022 - 
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2.6 État des échéances des créances et des dettes à la 
clôture de l’exercice 

 
 

ÉTAT DES CRÉANCES 
 

Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

 
D

E
 L

’
 A

 C
 T

 I 
F

 
IM

M
O

B
IL

IS
É

 Créances rattachées à des participations - 
  

Prêts 12 703 
 

12 703 

Autres 784 
 

784 

 D
E

 
L

’
 

A
 C

 T
 I 

F
 

 
Créances Clients et Comptes rattachés 35 181 35 181 

 

 
Autres 1 041 153 1 041 153 

 

 
Charges constatées d’avance 8 451 8 451 

 

 
TOTAL 1 098 272 1 084 785 13 487 

Les créances inscrites au bilan 2023 pour 1 098 272 € sont : 

à court terme (échéance inférieure à un an) pour 1 084 785 € ; 

à long terme (échéance à plus d'un an) représentées par 12 703 € de la participation à l’effort de construction 

versé sous forme de prêts à 20 ans et non porteurs d’intérêts et par 784 € de cautions. 

 
 

 
Produits à recevoir Montant 

Clients – factures à établir 16 703 

Organismes sociaux – produits à rec 16 768 

Produits à recevoir 11 006 

TOTAL 44 477 
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ÉTAT DES DETTES 

 
Montant brut 

 
A 1 an au plus 

A + d’1 an et 5 
ans au + 

 
A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles - 
   

Autres emprunts obligataires - 
   

 
Emprunts et dettes 

auprès des 
établissements de 

crédit 

à 1 an maximum à 
l’origine - 

   

à plus d’1 an à 
l’origine 

    

Emprunts et dettes financières divers - 
   

Fournisseurs et comptes rattachés 43 214 43 214 
  

Dettes fiscales et sociales 186 370 186 370 
  

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés 

- 
   

Autres dettes 191 713 
 

191 713 
 

Produits constatés d’avance 107 097 107 097 
  

 
TOTAL 528 394 336 681 191 713 

 

 

Charges à payer Montant 

Fournisseurs Fact/Non Parvenues 36 722 

Provisions pour congés à payés 60 513 

Charges Sociales Congés Payés 30 265 

Charges à Payer – ETAT 32 849 

*Autres dettes 191 713 

TOTAL 352 062 

*Les financements de projets accordés qui restent à payer de 191 713 € sont représentées par 

des dettes à plus d’un an pour leur globalité. 
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Charges constatées d’avance 

 

Exploitation Financier Exceptionnel 

Charges constatées d’avance 8 451 
  

TOTAL 8 451 

 
 
 
 

 

Produits constatés d’avance 

 

Exploitation Financier Exceptionnel 

Produits constatés d’avance 107 097 
  

TOTAL 107 097 

 
Les produits constatés d’avance s’élèvent à 107 097 € concernent à des abonnements à servir à compter de 

l'exercice 2024. 

 

2.7 Compte de résultat 
 
 

Chiffre d’affaires 
 

31/12/2023 31/12/2022 

1 Recettes Ombres et Lumière 
 

192 772 216 460 

2 Dons manuels 
 

1 197 285 1 261 675 

3 Legs, donations et assurances vie 
 

87 605 94 441 

4 Reprises des fonds dédiés 
 

59 790 210 149 

5 Ressources Legs acceptés et non encaissés 
 

723 441 449 789 

6 Autres produits 
 

49 509 76 211 

7 Reprise de provision 
 

14 155 43 534 

  
TOTAL 2 324 557 2 352 259 
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2.7.7 Contributions volontaires en nature 

Montants des droits des propriétaires au bilan : 197 820 euros. 

Mise à disposition de la fondation des locaux de son siège situés à Paris XVème par un commodat de 80 ans 

signé le 5 avril 2011 entre la fondation OCH et la SCI « 90 SUFFREN ». Le bâtiment élevé sur sous- sol se 

compose du rez de chaussée et de trois étages développant une surface utile d’environ 470m² sur un terrain 

de 310m². 

Le prêt à usage gracieux s’assortit d’une obligation pour la fondation de s’acquitter de toutes les charges 

afférentes au propriétaire et d’assurer l’entretien de l’immeuble. 

La valorisation de la contribution volontaire relative à la mise à disposition du bien s'appuie sur l'évaluation 

de la valeur locative de ce bien. 

 

La contribution volontaire en nature des bénévoles s’élève en 2023 à 296 142 €  

Montants des mécénats de compétences en 2023 : 12 165 € 

Indemnité km des bénévoles : 0 € 

 
 

Donations 

 
Conformément à la législation comptable, les legs ou donations sont enregistrés après la date d’expiration du 

délai d’opposition de l’autorisation administrative, après acceptation du conseil d'administration. 

 
 
 
 

Evénements postérieurs à la clôture 
Il n'y a pas d'événements majeurs postérieurs à l'exercice 2023. 
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2.7.8 Informations relatives à l’effectif 
 

 
Effectif en équivalent temps plein du personnel durant l’année 2023 : 21.3 personnes dont 12.8 cadres et 8.5 
employés. 

 
 

 Effectif 
Hommes au 
31/12/2023 

Effectif Femmes 
au 31/12/2023 

Effectif Total au 
31/12/2023 

Effectif 2023 
équivalent 
Temps plein 

Cadres 
assimilés 

3 13 16 12,8 

Employés 3 8 11 8,5 
Total 6 21 27 21,3 

 
 
 
 

3 Autres informations relatives aux opérations et 
engagements hors bilan 

 
 
 

Engagements financiers donnés er reçus 
 

 
La fondation OCH n’a pas d’engagements reçus et donnés au 31/12/2023. 



 

 

 
 

Compte de résultat par origine et destination 

 
 
 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

 
EXERCICE N 

 
EXERCICE N-1 

 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

 

TOTAL 
Dont 

générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 
    

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
    

1.1 Cotisations sans contrepartie - - - - 

1.2 Dons, legs et mécénat 
    

- Dons manuels 1 197 285 1 197 285 1 261 675 1 261 675 

- Legs, donations et assurances-vie 87 605 87 605 94 441 94 441 

- Fonds dédiés reportés aux legs et donations 723 442 723 442 449 789 449 789 

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 
 

- - - 
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC 

    

2.1 Cotisations avec contrepartie -  -  

2.2 Parrainage des entreprises - 
 

- 
 

2.3 Contributions financières sans contrepartie - 
 

- 
 

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 244 774 
 

257 518 
 

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS - 
 

- 
 

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 72 282 - 49 746 - 

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 59 790 59 790 210 149 210 149 
 

TOTAL 2 385 177 2 068 121 2 323 318 2 016 054 

CHARGES PAR DESTINATION 
    

1 - MISSIONS SOCIALES 
    

1.1 Réalisées en France 
    

- Actions réalisées par l'organisme 1 409 328 1 409 328 1 337 615 1 337 615 
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France 106 820 106 820 161 430 161 430 

1.2 Réalisées à l’étranger 
    

- Actions réalisées par l'organisme - - - - 

- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger 

 
13 500 

 
13 500 

 
18 240 

 
18 240 

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 
    

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 220 051 220 951 239 344 239 344 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources - - - - 

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 187 705 187 705 122 115 122 115 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

 
9 326 

 
- 

 
58 127 

 
- 

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES -  - - 

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 723 442 723 442 449 789 449 789 

 
 
EXCEDENT OU DEFICIT 

TOTAL 2 671 071 

-285 894 

2 661 745 

- 593 624 

2 386 660 

-63 342 

2 328 533 

-312 479 
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B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

 
TOTAL 

Dont 
générosité 
du public 

 
TOTAL 

Dont 
générosité 
du public 

PRODUITS PAR ORIGINE 
    

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

    

Bénévolat 296 142 296 142 214 016 214 016 

Prestations en nature 12 165 12 165 69 726 69 726 

Dons en nature 197 820 197 820 198 194 198 194 
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC 

 
- 

  
- 

 

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 
    

Prestations en nature - 
 

- 
 

Dons en nature - 
 

- 
 

TOTAL 506 127 506 127 481 936 481 936 

CHARGES PAR DESTINATION 
    

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES 

    

Réalisées en France 492 249 492 249 469 827 469 827 

Réalisées à l’étranger - - - - 

 
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 
RECHERCHE DE FONDS 

 
 

12 355 

 
 

12 355 

 
 

11 799 

 
 

11 799 
3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 

 
1 523 

 
1 523 

 
310 

 
310 

TOTAL 506 127 506 127 481 936 481 936 



ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Annexe page 20 

 

 

 
 
 
 

Détail des charges par origine et destination (N) 
 
 

Tableau de rapprochement 
entre les charges du 
compte de résultat et du 
compte de resultat par 
origine et destination 

 
 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées en France par 
l'organisme 

 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées en France 
Versement à d'autres 
organismes 

 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées à l'étranger 
par 
l'organisme 

 
 
FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

 
Générosité du public 

Autres achats et charges     

externes 380 339   99 562 

Aides financières  106 820 13 500  

Impôts taxes 53 167   9 977 

Salaires 694 873   69 758 

Charges sociales 269 006   41 169 
Dotations aux     

amortissements 10 668   485 

Dotations aux provisions     

Reports fonds dédiés     

Autres charges 1 275    

Charges financières     

Charges exceptionnelles     

Total 1 409 328 106 820 13 500 220 951 

 
 
 

  
Frais de 
fonctionnement 

 
Dotations aux 
provisions 

 

 
Report en fonds dédiés 

 

 
Total compte de résultat 

 
Autres achats et charges 

    

externes 75 629   581 460 

Aides financières    120 320 
Impôts taxes 13 528   76 672 
Salaires 62 821   827 453 
Charges sociales 19 533   329 708 
Dotations aux amortissements 16 175   27 328 
Dotations aux provisions     

Reports fonds dédiés   723 442 723 442 
Autres charges 19   1 295 
Charges financières  8 514  8 514 
Charges exceptionnelles  812  812 

Total 187 705 9 326 723 442 2 697 003 
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Détail des charges par origine et destination (N-1) 
 
 
 

Tableau de rapprochement 
entre les charges du 
compte de résultat et du 
compte de resultat par 
origine et destination 

 
 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées en France par 
l'organisme 

 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées en France 
Versement à d'autres 
organismes 

 
MISSIONS SOCIALES 
réalisées à l'étranger 
par 
l'organisme 

 
 
FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

 
Générosité du public 

Autres achats et charges     

externes 360 820   152 721 

Aides financières  161 430 18 240  

Impôts taxes 49 831   2 436 

Salaires 668 343   60 942 

Charges sociales 254 524   23 245 
Dotations aux     

amortissements     

Dotations aux provisions     

Reports fonds dédiés     

Autres charges 4 097    

Charges financières     

Charges exceptionnelles     

Total 1 337 615 161 430 18 240 239 344 

 
 

  
Frais de 
fonctionnement 

 
Dotations aux 
provisions 

 

 
Report en fonds dédiés 

 

 
Total compte de résultat 

 
Autres achats et charges 

    

externes 82 672   569 213 

Aides financières    179 670 
Impôts taxes 8 283   60 550 
Salaires 68 394   797 679 
Charges sociales -63 131   214 638 
Dotations aux amortissements 25 458   25 458 
Dotations aux provisions     

Reports fonds dédiés   449 789 449 789 
Autres charges 440   4 537 
Charges financières  58 127  58 127 
Charges exceptionnelles     

Total 122 116 58 127 449 789 2 386 661 
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1. Compte d’emploi Compte de ressources 
 

EMPLOIS PAR 
DESTINATION 

EXERCICE 
N 

EXERCICE 
N-1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 – MISSIONS SOCIALES 1 529 647 1 517 285 

 
1.1 Réalisées en France 

 
1 516 147

 
1 449 045 

- Actions réalisées par l'organisme 1 409 328 1 337 615 
- Versements à un organisme 
central ou d’autres organismes 
agissant en France 

106 820 161 430 

1.2 Réalisées à l’étranger 13 500 18 240 

 
- Actions réalisées par l'organisme 

 
- 

 
- 

- Versements à un organisme 
central ou d’autres organismes 
agissant en France 

 
13 500 

 
18 240 

   

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE 
FONDS 

220 951 239 344 

2.1 Frais d’appel à la générosité du 
public 

- - 

2.2 Frais de recherche d'autres 
ressources 

- - 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 187 705 122 116 

TOTAL DES EMPLOIS 1 938 303 1 878 745 
 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS 
ET DEPRECIATIONS 

 

- 

 

- 

 
5 - REPORTS EN FONDS DEDIES 
DE L'EXERCICE 

 
723 442 

 
449 789 

 
EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU 
PUBLIC DE L’EXERCICE 

  
- 

TOTAL 2 671 071 2 328 534 
 

RESSOURCES PAR 
ORIGINE 

EXERCIC 
E N 

EXERCICE 
N-1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE 2 008 331 1 805 905 
1 – RESSOURCES LIEES A 
LA GENEROSITE DU PUBLIC 

  

1.1 Cotisations sans 
contrepartie 

- - 

1.2 Dons, legs et mécénats   

- Dons manuels 1 197 285 1 261 675 

- Legs, donations et 
assurances-vie 

87 605 94 441 

- Fonds dédis reportés aux 
legs et donations 

723 442 449 789 

1.3 Autres ressources liées 
à la générosité du public 

- - 

TOTAL DES RESSOURCES 2 008 331 1 805 905 
2 - REPRISES SUR 
PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS 

 
- 

3 - UTILISATIONS DES 
FONDS DEDIES 
ANTERIEURS 

59 790 210 149 

 
DEFICIT DE LA GENEROSITE 
DU PUBLIC DE L’EXERCICE 

 
593 623 

 
312 479 

TOTAL 2 661 745 2 328 534 
RESSOURCES REPORTEES 
LIEES A LA GENEROSITE DU 
PUBLIC EN DEBUT 
D'EXERCICE (HORS FONDS 
DEDIES) 

 
849 073 

 
1 161 553 

(+) Excédent ou (-) insuffisance 
de la générosité du public 

- 593 623 -312 480 

(-) Investissements et (+) 
désinvestissements nets liés à la 
générosité du public de l'exercice 

255 450 849 073 
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CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES EN 

NATURE 

EXERCICE N EXERCICE N-1  EXERCICE N EXERCICE N-1 

EMPLOIS DE 
L'EXERCICE 

  RESSOURCES DE 
L'EXERCICE 

  

1 - CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES AUX 
MISSIONS SOCIALES 

  1 - 
CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES 
LIEES A LA 
GENEROSITE DU 
PUBLIC 

  

Réalisés en France 492 249 469 827 Bénévolat 296 142 214 016 

Réalisés à l'étranger   Prestation en nature 12 165 69 726 

2. CONTRIBUTION 
VOLONTAIRE A LA 
RECHERCHE DE 
FONDS 

12 355 11 799 Dons en nature 197 820 198 194 

3. CONTRIBUTION 
VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT 

1 523 310    

TOTAL 506 127 481 936 TOTAL 506 127 481 936 

 

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public : 
 
 

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE N EXERCICE N-1 
FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
EN DEBUT D’EXERCICE 

474 370 234 730 

(-) Utilisation -59 790 -210 149 
(+) Report 723 442 449 789 
FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 
EN FIN D’EXERCICE 

1 138 022 474 370 
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ANNEXE AU COMPTE EMPLOIS – RESSOURCES 

 
Le compte présente l’origine des fonds collectés (ressources) par l’OCH au cours de l’exercice et l’utilisation qui en a été 
faite (emplois). Il a été établi en conformité avec le règlement n°2018-06 du 5 décembre 2018 de l'Autorité des Normes 
Comptables, homologuée par l’arrêté ministériel du 26 décembre 2018. 

 
La définition et l’étendue des missions sociales avaient été approuvées par délibération du Conseil d’administration de 
l’ancienne association le 5 décembre 2011. 

 
La nouvelle fondation reconnue d’utilité publique par décret du 09 octobre 2012, paru au journal officiel n°237 du 11 
octobre 2012, a appliqué les mêmes règles et méthodes à compter de son début d’activité effectif, le 1er janvier 2013. 

 
RESSOURCES : 

 
Ressources collectées auprès du public : 
En 2022, les ressources collectées auprès du public s’élèvent à 2.0 m€. Ils proviennent essentiellement de dons privés 
(généralement non affectés), que ce soit sous forme de dons manuels (1.197 K€ en 2023 contre 1262 K€ en 2022) que de 
legs, donations et assurances-vie acceptées et encaissés en 2023 (88 K€ contre 94 K€ en 2022). 
La Fondation a également bénéficié de 723 K€ de fonds reportés en 2023 (vs 450 K€ en 2022), c’est-à-dire de legs et 
donations acceptés au cours de l’année mais non encore encaissés. 

 
D’autre part, 60 K€ de legs ou donations acceptés les années précédentes ont été encaissé en 2023. Ce montant 
s’élevait à 210 K€ en 2022. 

 
Contributions volontaires 

 
De nombreux bénévoles apportent leur contribution aux activités de l’OCH. La contribution des bénévoles aux activités 
de l’OCH est évaluée pour l’exercice 2023 à 296 K€. Cette contribution est répartie de la façon suivante : 282 K€ pour 
l’action sociale, 12 K€ pour la collecte de fonds et 2 K€ pour le fonctionnement de la fondation. 
Cette contribution correspond à 2244 jours travaillés soit 10.3 équivalents temps plein annuel répartis de la façon 
suivante : 2138 jours pour l’action sociale (9.8 ETP), 94 jours pour la collecte de fonds (0.4 ETP), 12 jours pour le 
fonctionnement de la fondation (0.1 ETP). 

 
La Fondation a également bénéficié en 2023 de mécénat de compétences à hauteur de 12 K€. 
Les dons en nature, à hauteur de 198 K€, correspondent à la mise à disposition de la Fondation des locaux de son 
siège situé à Paris 15ème via un commodat signé entre la Fondation OCH et la SCI « 90 Suffren » 

 
 

EMPLOIS : 
Mission sociale 
La Fondation OCH a pour objet l’étude, la mise en œuvre et le soutien de toute initiative d’accompagnement et 
d’assistance susceptible de contribuer au bien, au progrès, à l’insertion des personnes malades ou handicapées, quels 
que soient leur handicap (psychique, mental, physique, sensoriel), ou leurs difficultés, dans leur dimension familiale, 
sociale ou spirituelle. 

 
La mission sociale de la Fondation OCH se déploie à travers des actions réparties en trois axes principaux : 
Accueillir : agir avec les personnes en situation de handicap, de leurs familles, leurs proches, et les rejoindre pour briser 
l’isolement, et porter ensemble joie et espérance ; 
Eclairer : faire connaitre la réalité vécue des personnes handicapées et leurs familles en suscitant des témoignages et en 
favorisant la rencontre ; 
– Soutenir : participer à l’émergence de projets audacieux et innovants en faveurs de personnes handicapées, malades, 
fragiles. 

 
L’action et la mission de la Fondation OCH reposent sur l’engagement de tous ceux qui le soutiennent par leur aide 
matérielle et financière, leur temps donné ou par leur compétence. 



 

 

La Fondation OCH propose notamment un service Ecoute & conseil, un accueil à Lourdes, des conférences- 
témoignages, des rencontres entre pairs pour chaque membre de la famille, une revue spécialisée Ombres & Lumière, un 
lieu ressources pour de nombreux partenaires associatifs actifs dans le champ du handicap, ainsi qu’un soutien financier à 
des initiatives innovantes autour du handicap. 

 
En 2023, 1.53m€ - soit près de 80% des emplois- ont été consacré à la mission sociale de la Fondation OCH en faveur 
des personnes malades, handicapées, et leurs familles. 

 
La mission sociale portée par les équipes de la Fondation se sont élevés à 1.41m€ et représentent 92% du total. Le solde 
(8%) proviennent de financements de projets externes (création de lieu de vie, d’habitat partagés, de classes 
spécialisées…) soit 120K€ en 2023. Ces financements de projets externes sont pour la plus large part attribuées par 
décision du C.A., selon les conditions et critères suivants : que le projet s'inscrive dans la mission de l'OCH telle que définie 
dans les statuts, qu'il prenne en compte la personne handicapée dans toutes ses dimensions, humaines et spirituelles et 
qu'il présente des garanties de pérennité. L'attribution du financement dépend de la situation financière de l'organisme 
demandeur (examen des bilans, comptes d'exploitation, budgets prévisionnels et projets de financement) ainsi que du 
caractère désintéressé de sa gestion. 

 
Les Frais de recherche de fonds 
Les frais directement imputables à la recherche de dons, legs, donations et assurances-vie (conception, rédaction, 
production et envoi de courriers d’appels à dons, frais de publicité, frais administratifs de traitement des dons et des 
reçus fiscaux…) s’élèvent à 221 K€ et représentent 11% des emplois de l’année. 

 
Les Frais de fonctionnement 
Les frais de fonctionnement de la Fondation s’élèvent à 188 K€ en 2023, soit 10% des emplois de l'année. 
Dans la mesure du possible, les charges ont été affectées directement à chaque Mission ou Emploi. 
Pour celles qui n’ont pu l’être, les clés de répartition suivantes ont été retenues : la surface de bureaux occupés (charges 
liées au bâtiment), nombre de postes informatiques (frais de maintenance informatique), volume d’activité estimé (frais 
de reproduction, fournitures, affranchissement, téléphone, contrats de maintenance) et temps dévolu à chaque Mission 
ou Activité (salaires). 
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